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MENACES SUR L’ASSURANCE-MALADIE

Dans ce numéro

1. Il leur faut aussi la Sécu !
(par Jacques Cossart, membre du Conseil scientifique d’Attac France)
Ainsi donc le " Haut conseil pour l’avenir de l’assurance maladie " a rendu le 15 janvier dernier
son rapport, sous forme de projet de synthèse, pour nous expliquer combien la sécurité sociale est
en danger et nous avec !

2. - Menaces sur l'assurance-maladie
(communiqué du Bureau d’Attac France)
Le Haut Conseil pour l'avenir de l'assurance-maladie vient de rendre public son rapport. Il s'agit de
la première étape de la « réforme » de l'assurance-maladie voulue par le gouvernement.

3. - Réunion publique : "4 heures pour la sécu"
le samedi 14 février, de 14 h à 18h, Amphi gestion de la Sorbonne (accès par le 1 rue Victor
Cousin) - 75005 Paris
L'avenir de l'assurance-maladie est au coeur des préoccupations d'Attac et ce dossier est une des
priorités de l'association pour l'année 2004. Les échéances se précisent après la remise le 23
janvier du rapport du Haut Conseil pour l'avenir de l'assurance-maladie.
C'est dans ce cadre qu'Attac organise une réunion publique de débat sur l'avenir de l'assurance-
maladie dont l'objectif est de permettre la confrontation la plus large afin de dégager les
convergences nécessaires pour préparer les mobilisations futures.

Deux tables rondes sont prévues :

1. - Le projet libéral, le contenu du rapport du Haut Conseil : quelles analyses ?
2. - Quelles alternatives pour une Sécurité sociale solidaire ?

Ont d'ores et déjà annoncé leur participation à cette réunion la CGT, la CFTC, la FSU, la
Confédération paysanne, l'Union syndicale G10 Solidaires, la FNMF, MG France, le SMG, la
Fondation Copernic. D'autres réponses sont en attente.

Il convient d'assurer la réussite de cet évènement par une mobilisation à la hauteur de
l'importance des enjeux.

TOUS A LA SORBONNE LE 14 FEVRIER 2004

contact : mailto:sante@attac.org
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1. Il leur faut aussi la Sécu !
(par Jacques Cossart, membre du Conseil
scientifique d’Attac France)
A i n si  do n c  le  "  H au t  con s ei l po u r  l’ a v e n i r  de
l ’a ss ur a n c e mal ad i e  " a r en du  le  15 j an v i er 
d er n i er  so n  r ap po r t ,  sou s  f or me  de  pr oj et  de 
s y n t h ès e , po u r  no us  ex pl i q u er  co mb i e n  la
s éc ur i t é  s oc i al e es t  e n  dan ge r  et  no u s av ec  ! 
Souvenons-nous, le même type de
démonstration avait commencé à nous être
servi, il y a un an environ, à propos des
retraites : la démographie était tout
bonnement en train de détruire un bien
précieux, la retraite par répartition. Pour la
sauver, inventons la retraite par
capitalisation, à la française bien entendu,
nous disait-on !

S’agissant de la sécurité sociale, le même
processus est lancé, on commence par nous vanter
le système, " la généralisation de l’assurance
maladie à toute la population et la diffusion des
couvertures complémentaires permettent à
pratiquement tous les assurés, quel que soit leur
état de santé, leur âge ou leur revenu, d’avoir un
accès aisé aux soins ; et ceux-ci sont très
largement pris en charge ", pour mieux nous
convaincre qu’une construction aussi merveilleuse
ne saurait perdurer… sans être détruite.

1) Leur problématique

Comme on peut l’imaginer volontiers, les
quelque vingt pages du rapport provisoire
ne forment pas une collection d’inepties,
elles livrent bon nombre d’observations
justes, et même, vont jusqu’à formuler telle
ou telle recommandation fondée.
Tout l’art consiste, précisément, à mêler
une manière de froide analyse de la réalité
à des conclusions qui sont proprement
idéologiques : il s’agit tout simplement de
faire en sorte que la part essentielle de la
couverture du " risque " soins, soit assurée
par une démarche individuelle et, dès lors,
confiée à des assureurs privés. Sans doute
les thuriféraires d’un tel système ne
prétendent-ils pas l’imposer, en bloc, dès
2004, l’essentiel est de lancer le processus.
Pourquoi cet acharnement ? Par stupidité ?
Par aveuglemen t ? Par ignoran ce ? Rien  de tout

cela, on  s’en doute, les écon omi stes de la "
bi en- pen san ce " ne sont  pas plus st upi des -pas
meilleur s, cepen dan t- que les autr es.
La question est, pour eux, angoissante :
comment préserver -voire augmenter- les
profits globaux alors que, le monde est mal
fait, chaque unité de capital a tendance à
être moins profitable ? On conçoit que pour
nos nouveaux maîtres de forge pareil
dilemme vaille tous les combats. On sait
qu’il ne manquent pas d’armes, mais ils
entendant les utiliser toutes !
Si, estiment-ils, on ne peut guère toucher
au taux de profit, changeons l’assiette. Les
10%, par exemple, allant s’amenuisant, eh
bien pour, au moins, préserver les 10 de
revenus globaux, passons à 110, 120 de
chiffre d’affaires !

Or les services, d’une manière générale,
constitue une fabuleuse niche, une
véritable caverne d’Ali Baba : 70% du PIB
de l’Union Européenne, c’est plus de 6 000
milliards d’euros !

Pour une part importante, ces services sont
encore rendus -vendus, dit-on sur les
marchés- par des prestataires publics. A
l’intérieur de ces services, les dépenses de
soins représentent en 2002, nous confirme
le Haut Conseil, 8,9% (135 milliards €) du
PIB français (1 520 milliards €). En même
temps les cotisations pour l’ensemble des
prestations sociales représentent des
montants considérables, environ 3 500
milliards € pour toute la planète (le double
du PIB français). Avouons que pareille
cagnotte ne peut être laissée au hasard de
la gestion publique pour qu’elle profite à
tous alors que, pour quelques uns
seulement, elle serait si prometteuse.
C’est là toute l’affaire. Tout le reste n’est
qu’habillage visant à " policer " l’agression,
ou bien, de-ci de-là, remarques de bon sens
qui peuvent être mises en œuvre sans
toucher à l’architecture générale. Faut-il
l’intervention de l’assureur AXA pour
permettre aux urgentistes de travailler dans
des conditions descentes ?
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2) Remarques pertinentes et conclusions
fallacieuses

Comme on l’a souligné, les éminents
membres du Haut Conseil, nous livrent des
remarques parfaitement pertinentes et, sans
doute, nombre de leurs suggestions sont-
elles à examiner avec le plus grand sérieux.
Que les dépenses de soins augmentent n’est
contesté par personne. On peut cependant
remarquer que le système français,
largement " socialisé " n’est sous doute pas
la seule origine de l’accroissement des
dépenses de soins, comme le sous-entend le
haut conseil quand il prétend que " ce
système favorable de prise en charge
explique largement la forte croissance des
dépenses de soins ". Si tel était le cas,
comment expliquer qu’aux Etats-Unis, où le
système est largement " privatisé ", les
dépenses de soins représentent une part de
leur PIB approchant le double du nôtre
(près de 14%) ? S’agissant des dépenses
relatives à la santé, il convient aussi de
rappeler à nos experts es croissance,
qu’elles participent tout comme n’importe
quelle autre dépense -disons les dépenses
d’armement, par exemple- à cette
croissance tant vantée. On doit même
observer que, en terme de qualification des
emplois qu’il génère, ce type de dépense
exige davantage de compétences que la
moyenne des emplois en France. C’est " bon
" pour la croissance ! Le moins que l’on
puisse demander est de ne pas mêler à des
arguments de type économique sur la
qualité de cette croissance qui ne serait pas
bonne, sans d’ailleurs que l’on nous dise
pourquoi, à des arguments d’ordre sanitaire
quant à la qualité des soins qui pourrait
être améliorée. Sans doute et on l’espère
bien ! Pourquoi par exemple ne consacrer
que 2,3 % des dépenses totales (selon la
CNAM) à la médecine préventive ? 
" Les perspectives de croissance des
dépenses constituent en effet un défi
majeur ", nous affirment les experts du
Haut Conseil. C’est le genre de déclaration
qui n’éclaire en rien la question étudiée. Si,
par là, on veut dire que, grâce à

l’accroissement de l’espérance de vie, grâce
aux gains considérables de productivité dus
en partie à l’accroissement de qualification,
faire en sorte d’améliorer sans cesse la
qualité de vie du plus grand nombre, c’est
incontestablement un objectif à poursuivre
avec ténacité. Pourquoi pas un défi ? Après
tout, monsieur Jourdain parlait, lui aussi
très sérieusement, en prose ! Si, comme
plus vraisemblablement, on veut nous
signifier que ce type de gageure ne peut
être tenue, c’est alors que commence
vraiment la discussion.
La seule question qui vaille, au regard de
l’intérêt de l’ensemble des citoyens, est en
effet qu’ils puissent décider de la société
dans laquelle ils veulent vivre, au regard
des potentialités qu’elle recèle. C’est à eux
de décider si les gains de productivité qui,
rappelons-le, ont été constants tout au long
du siècle dernier, doivent être consacrés,
par exemple, à la réduction du temps de
travail, à la population âgée, elle-même
croissante, à la préservation de la santé, ou
les tout à la fois ! 

3) Les termes du choix
On sait que, grâce à la valeur ajoutée par le
seul travail de chacun, la production de
biens et services va croissant à travers le
monde, même si cette croissance semble
diminuer ces dernières années. Comme le
rappelait avec humour Keynes, enterrez
dans votre jardin, de l’or ou des billets de
banques, vous retrouverez toujours la même
chose -au moins pour l’or- des années plus
tard : aucune création de valeur !
Que faire de cette valeur ajoutée ?
Elle est, globalement, partagée entre
revenus du capital et revenus du travail.
Une part de la rémunération est utilisée à
l’investissement, beaucoup à la spéculation.
Par contre il est une question fondamentale
qui est de notre seul ressort à nous tous,
citoyens, et non de celui de quelques
mandataires les plus fortunés.
On sait qu’en France, ces dernières
décennies, la part revenant au travail est
allée diminuant au bénéfice de celle
attribuée au capital. Au nom de quelles lois
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économiques ? En vertu de la décision de
quelle assemblée ? Au bénéfice de quelles
catégories sociales présentes et à venir ?
Pour quel type de société à construire ?
D’autant que les montants en question sont
considérables : sur la base d’un transfert de
10 points au détriment du travail c’est de
quelque 150 milliards, par an, d’euros dont
il s’agit. C’est de nombreuses années du
" déficit " de la Sécurité Sociale ! Ce
nécessaire prélèvement sur l’ensemble de la
valeur ajoutée peut prendre plusieurs
formes qui ne sont d’ailleurs pas
alternatives l’une l’autre : augmentation des
salaires (entraînant mécaniquement celle
des cotisations), augmentation des
cotisations dites " patronales ", prélè-
vements sur les profits. Pour importante
que soit la question des formes de collecte
des ressources nécessaires, elle demeure
technique.
Autan t  de questi on s auxq uelles nos
pr escr ipt eur s pat ent és de recett es li bér ales se
garden t bi en  de répon dre. Et  pour  cause, ce
serai t  met tr e en  évi dence la rai son
f ondamen t ale de l’accr oi ssemen t fant asti q ue
des in égalit és dan s le mon de, du chômage, de
la pr écar i sat i on  ou, s’agi ssan t de san té et
selon  le CREDES (cen t r e de recher che, d’ét udes
et  de documen t at i on en  économi e de la san t é) 
- t out  ét an t li é - de la pr ésen ce de pr ès de 15%
de la populat i on  fran çai se qui  n’a pas accès
aux soin s pour  des r ai son s f i n an ci èr es. " Est - ce
ai nsi  que les hommes viv en t ? " Oui, dan s un 
monde qui  n’est pas le n ôt re.
Ainsi donc la question que l’on veut nous
imposer " comment diminuer les dépenses
de santé devant être pris en charge par le
collectivité ? " est très exactement l’inverse
de celles qu’une société humaine doit se
poser " quelle protection de la santé et
quelle nature de soins souhaitons-nous pour
que, tous, nous vivions correctement sans
porter préjudice aux générations à venir ? ",
" quelle part de la valeur ajoutée générée
par notre travail consentons-nous à
consacrer à ces objectifs ? ", enfin " quelle
contribution individuelle, chacun d’entre
nous apportera à ce choix de société ? ".

Alors, mais alors seulement, viendront des
questions plus techniques, qui ont, certes,
leur importance comme l’assiette et les
modalités de prélèvement. Puisque l’on sait
que seul le travail est à l’origine de toute
création de valeur, on peut affirmer que
c’est bien la totalité de la valeur ajoutée qui
doit servir de base. Sauf à commettre une
erreur conceptuelle et une profonde
injustice sociale les revenus du travail ne
sauraient être les seuls à asseoir les
cotisations. On peut aussi imaginer diverses
techniques pour que le prélèvement des
cotisations s’opère en privilégiant telle
orientation plutôt que telle autre. La
péréquation est certainement une des bases
de la solidarité démocratique, il n’y aurait,
par exemple, rien de choquant qu’un petit
agriculteur de montagne se voit, en valeur
relative, imposer une moindre contribution
qu’un PDG largement rémunéré ! Mais tout
cela mérite d’être largement débattu. 

4) La santé comme bien public
 Parce que la prot ect i on de la san t é et 
les soin s qui  s’y  at t ach en t est la pr opr i été de
t ous et non seulemen t  de ceux  qui  peuv en t 
payer , il ne peut  s’agir  de bi en s et  ser v i ces
dont  la régulati on  ser ai t  or gani sée par le
march é. C’est  bi en  d’une régulat i on publi q ue
dont  n ous av on s besoi n .

C’est la seule, on l’a vu, qui soit à
même de s’adresser à tous, exigence
minimum de toute démocratie. Mais c’est
aussi la seule qui soit à même de protéger,
dans le cadre des connaissances du
moment, la santé mondiale.

Le Sida est l’exemple caricatural de
l’incapacité du marché à répondre à une
exigence de sécurité collective. Les
thérapies proposées par le complexe
industrialo pharmaceutique ne peuvent être
acquises que par une toute petite minorité
des malades pendant que l’immense
majorité de ceux-ci, d’une part souffre et
meurt mais, d’autre part, fait encourir à
l’ensemble de la société les risques et périls
correspondants. En tout égoïsme, croit-on
raisonnablement que l’on pourrait bientôt
compter plus de 100 millions de séropositifs
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sur le continent africain sans dommage
pour le reste de la planète ?

L’hebdomadaire Télérama, dans son
numéro 2818, donne la parole à Vandana
Shiva qui s’emporte contre cette
monstruosité : des firmes pharmaceutiques
étasuniennes, européennes et japonaises
auraient " pris " plus de 90  brevets sur le
margousier, arbre très largement utilisé,
depuis des lustres, en Inde. A ceux qui, à
juste titre, s’indignent de pareilles
pratiques, il faut dire et redire que la
régulation par le marché ne peut que
conduire à ces comportements. 

Un autre motif exige de faire de la
défense de la santé un bien public, c’est
son intime relation avec la recherche. Dans
un domaine comme celui-ci, plus encore si
c’est possible, que dans tout autre, la
recherche ne peut avoir pour cadre que
celui défini par l’ensemble de la société et
non celui qui est dicté par le marché. Dans
ce dernier cas, on continuera à voir 80%
des dépenses de santé consacrées à 20% de
la population, et les thérapies contre des
maladies particulièrement meurtrières -en
terme de millions d’êtres humains- comme
le paludisme n’intéresser véritablement
aucune firme privée.
En 2000, l’Assemblée Générale des Nations
Unies a fixé 18 cibles à viser d’ici à 2015
pour combattre la pauvreté sur notre
planète, quatre ont trait à la santé. Toutes
sont pourtant bien modestes : on
recommande, par exemple, de diminuer de
moitié la mortalité des enfants ! Mais tout
se tient, comme le note, quelque peu
découragé le PNUD (programme des Nations
Unies pour le développement) " en
l’absence d’installations sanitaires et
d’hygiène, l’eau potable est beaucoup moins
utile à la santé … ".

Faute d’imposer cette approche, la
planète court à la catastrophe. Que
cherche-t-on en France avec cette volonté
de " réforme " ? Détruire ce qui reste encore
de ce que l’Organisation Mondiale de la
Santé décrivait comme le meilleur système
de santé dans le monde. Veut-on voir le
nombre de lits dans les hôpitaux continuer

à diminuer ou celui des médecins venant du
Sud (dont on sait qu’il manque cruellement
de praticiens) continuer à augmenter ?

5) Que faire ?
Le Haut Conseil nous délivre son
ordonnance :  pour que le système soit
viable, il faut supprimer " l’enchevêtrement
" des compétences, il faut un bon " pilotage
", enfin il faut que la Sécurité Sociale
transfert " compétences " et "
responsabilité ". Il faut, par exemple, "
procéder […] par délégation de bloc de
compétence à un acteur précis ". Qui doit
être cet acteur ? AXA ? un organisme privé ?
mystère !
Ce n’est évidemment pas dans le rapport du
Haut Conseil que nous trouverons les
remèdes pour soigner la Sécurité Sociale !
Si malade elle est, elle souffre d’une
maladie parfaitement identifiée :
l’accaparement d’une part toujours
croissante de la valeur ajoutée dans ce pays
par une minorité. On connaît les remèdes.
Qu’il faille améliorer l’efficacité de notre
système de prévention et de soins, qui le
conteste ? Mais cette efficacité fut-elle
totale, restera la question du processus de
choix de société dans lequel nous voulons
vivre et de la définition de la part de notre
travail que nous y consacrons. Pour le reste,
nous pouvons faire confiance à nos experts
pour qu’ils proposent les solutions
répondant au cahier des charges que nous
aurons fixé.
____________________________________

2. - Menaces sur l'assurance-maladie
(communiqué du Bureau d’Attac France)

Le Haut Conseil pour l'avenir de l'assurance-
maladie vient de rendre public son rapport.
Il s'agit de la première étape de la «
réforme » de l'assurance-maladie voulue par
le gouvernement. Au vu des « réformes »
déjà engagées par ce gouvernement
(retraites, indemnisation du chômage, droit
du travail), on peut tout craindre de ses
projets en matière d'assurance-maladie.
Parce qu’il s’agit là d’un élément central de
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progrès social, aucun pessimisme et aucune
résignation ne sont possibles. Attac
réaffirme ainsi que toute véritable réforme
progressiste de notre assurance-maladie
n'est acceptable que si trois conditions sont
remplies :

1. - Il faut réduire les inégalités sociales de
santé qui demeurent fortes en France.
L'action publique dans le domaine de la
santé doit prendre en charge l'ensemble des
facteurs qui agissent sur la santé (travail,
logement, alimentation, éducation).
La question de la santé ne peut, en effet,
être réduite aux soins.

2. - Le régime de base de l'assurance-
maladie doit reposer sur un financement
solidaire.
La participation financière demandée à
chacun doit être fonction de son revenu et
non de son état de santé ; les soins
auxquels chacun à droit doivent être liés
aux besoins et non à ce que chacun peut ou
non payer.
Les couvertures complémentaires actuelles
n'étant pas toutes, loin de là, financées de
façon solidaire, la seule voie de progrès est
l'amélioration de la couverture solidaire
apportée par le régime de base.

3. - Toute véritable réforme de l'assurance-
maladie doit être démocratique et ne peut
être l'objet de décisions technocratiques.
Les choix nécessaires doivent s'appuyer sur
un large débat public.
Au regard de ces objectifs, que dire du «
diagnostic partagé » proposé par le Haut
Conseil ?

Il réaffirme un nombre de principes
importants. Ainsi, le Haut Conseil considère
comme positif le fait que, actuellement, les
cotisations sociales ne tiennent pas compte
de l'état de santé des assurés ; ceci permet
à l'assurance-maladie de mettre en oeuvre «
un puissant mécanisme de transfert des
bien-portants vers les malades, des jeunes
vers les plus âgés, des ménages aisés vers
les assurés plus modestes ». Il prend acte

du fait que « les dépenses de santé
continueront à croître ».

A l'heure ou certaines organisations de
professionnels réclament l'ouverture
d'espaces de « liberté tarifaire », le Haut
Conseil prend quelque distance. On peut
même lire, dans le rapport, que « l'action
sur l'environnement, dans la vie privée et au
travail, sur les modes de vie, les
comportements de prévention, l'éducation
sanitaire, est encore trop souvent
considérée comme secondaire ou résiduelle
». De même, au voisinage et en aval du
soin, les actions médico-sociales et sociales
constituent des compléments indispen-
sables de la prise en charge sanitaire.

Hélas, tout en réaffirmant ces principes, le
rapport du Haut Conseil s'appuie sur des
affirmations dangereuses, et plusieurs
passages souffrent de graves ambiguïtés.

Le raisonnement économique sur lequel
s'appuie le rapport est ancré dans la vulgate
néolibérale. Sur le modèle de ce qui a été
fait pour les retraites, le rapport reprend à
son compte des projections d'évolution des
dépenses sur 20 ans, qui reposent sur des
hypothèses hautement discutables. Ce
faisant, il laisse de côté la question,
pourtant centrale, du partage de la
richesse. Le recours à la concurrence, en
particulier entre hôpitaux publics et
cliniques privées, est mis en avant.

La « responsabilisation » des patients est
envisagée par le biais du ticket modérateur,
c'est-à-dire dans sa seule dimension de
responsabilisation financière, ce qui revient
à demander aux pauvres d'être plus
responsables que les riches. La thématique
de la distinction entre « petit » et « gros »
risque est présente dans plusieurs passages,
alors qu’on la sait dénuée de sens en
matière de soins. Si l'on veut s'attaquer aux
inégalités sociales de santé, il faut, au
contraire, tout faire pour que le recours aux
soins soit le plus précoce possible.
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Les mesures proposées pour « améliorer le
fonctionnement du système de soins »
relèvent exclusivement de l'utilisation
d'outils de gestion. Elles ne laissent aucune
place au débat public et à l'intervention
collective des usagers et des personnels.

Attac analyse ce texte pour ce qu'il est : un
compromis. Ce compromis, dans ses aspects
positifs comme dans ses aspects dangereux
et ambigus, est le résultat du rapport de
force entre ceux qui veulent conserver et
améliorer notre système d'assurance-
maladie, et ceux qui voudraient le livrer à la
dérive marchande. Dans ce jeu qui reste
ouvert, Attac, mouvement d'éducation
populaire tourné vers l'action, prendra toute
sa place, au côté des autres forces du
mouvement social, pour défendre et
promouvoir un système d'assurance-maladie
solidaire dans son financement.

************************************
*coorditrad@attac.org est l'adresse de secrétariat
international des bénévoles qui coordonnent une équipe
de 700 traducteurs répartie sur toute la planète. Vous
aussi vous pouvez participer. Il suffit de les contacter en
précisant votre (ou vos) langue maternelle et les
langues depuis lesquelles vous pouvez traduire. Le
travail de traduction est basé sur le volontariat et ne
vous engage pas à répondre à toutes les demandes tout
le temps. Vous travaillez à votre rythme et en fonction
de vos intérêts.


